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0   Ensemble  de  distribution  d'au  moins  un  produit  fluide,  notamment  cosmétique  ou  pharmaceutique. 

O  

0   L'invention  concerne  un  ensemble  de  distribu- 
tion.  (2501)  d'au  moins  un  produit  fluide.  Cet  ensem- 
ble  comporte  au  moins  un  canal  (2543)  de  distribu- 
tion,  comportant  à  sa  partie  terminale  un  système  de 
fermeture  (F)  s'ouvrant  sur  l'extérieur.  Le  système 
de  fermeture  est  formé  par  un  obturateur  constitué 
par  une  pièce  élastique  (2505)  dont  une  partie  est 
disposée  en  vis-à-vis  de  l'ouverture  du  canal  (2543) 
et  qui,  dans  cette  zone,  s'écarte  du  siège  par  élasti- 
cité  parallèlement  à  la  direction  de  poussée  du  pro- 
duit. 
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La  présente  invention  concerne  un  ensemble 
de  distribution  d'un  ou  plusieurs  produit(s)  fluide(s) 
sous  forme  de  liquide  ou  de  crème  (ou  pâte)  plus 
ou  moins  épaisse.  Cet  ensemble  permet  notam- 
ment  de  distribuer  des  produits  cosmétiques  ou 
pharmaceutiques. 

On  connaît  de  nombreux  ensembles  de  distri- 
bution  comportant  un  récipient  contenant  le  produit 
à  distribuer,  sur  lequel  on  fixe,  de  façon  amovible 
ou  non,  une  tête  de  distribution.  Cette  tête  de 
distribution  comporte  un  dispositif  permettant  à 
l'utilisateur  d'actionner  la  distribution,  et  au  moins 
un  canal  de  distribution  communiquant,  d'une  part, 
avec  le  récipient  contenant  le  produit  à  distribuer, 
et,  d'autre  part,  avec  l'extérieur. 

De  façon  connue,  lorsqu'il  y  a  plusieurs  pro- 
duits  à  distribuer,  le  récipient  peut  comporter  plu- 
sieurs  parties,  soit  qu'il  soit  constitué  de  plusieurs 
conteneurs  indépendants,  soit  qu'il  soit  constitué 
d'un  conteneur  unique  divisé  par  des  cloisons  in- 
ternes  en  plusieurs  compartiments,  chacun  des 
conteneurs  ou  des  compartiments  étant  relié  à  un 
canal  de  la  même  tête  de  distribution.  La  tête  de 
distribution  peut  également  contenir  un  comparti- 
ment  pour  un  produit  différent  de  celui  contenu 
dans  le  récipient,  ce  compartiment  étant  relié  au 
canal  de  distribution  du  produit  contenu  dans  le 
récipient  ou  à  un  canal  différent. 

Il  est  connu,  qu'après  la  distribution  du  produit, 
une  partie  de  celui-ci  reste  dans  le  canal  de  distri- 
bution.  Cette  partie  du  produit  est  en  contact  avec 
l'air  lors  de  la  reprise  d'air  de  la  tête  de  distribution 
et,  éventuellement,  au  cours  du  stockage.  Le  pro- 
duit  peut  donc  être  dégradé  par  oxydation  ou  souil- 
lé  par  les  impuretés  et  les  micro-organismes  de 
l'air  et,  par  conséquent,  lors  d'une  distribution  ulté- 
rieure,  le  produit  distribué  pourra  avoir  perdu  ses 
qualités  et  même  être  devenu  nocif. 

Dans  US-A-4  099  651  ,  on  a  proposé  de  résou- 
dre  ce  problème  par  un  système  de  fermeture  ne 
s'ouvrant  que  sous  la  poussée  du  produit  à  distri- 
buer.  Ce  brevet  décrit  une  tête  de  distribution 
comportant  un  élément  tubulaire  fixé  sur  l'embout 
d'un  tube  souple  ;  l'élément  tubulaire  contient,  sur 
au  moins  une  partie  de  sa  longueur,  une  cloison 
plane  qui  dépasse  de  l'élément  tubulaire  :  deux 
canaux  de  sortie  du  produit  sont  ainsi  définis.  Un 
manchon  en  matériau  élastique  est  enfilé  sur  l'élé- 
ment  tubulaire  et  sur  la  partie  de  la  cloison  plane 
qui  en  dépasse.  Le  système  de  fermeture  est 
constitué  par  le  bord  du  manchon  en  matériau 
élastique  qui  repose  sur  les  deux  faces  opposées 
de  l'extrémité  de  ladite  cloison  plane  ;  ce  bord  est 
en  contact  avec  ces  deux  faces  de  la  cloison 
lorsqu'il  n'y  a  pas  de  distribution,  s'écarte  de  ces 
faces  lorsqu'il  y  a  distribution  du  produit  à  distri- 
buer  et  revient  par  élasticité  en  contact  avec  ces 
faces  lorsque  cesse  la  distribution. 

Cependant,  dans  un  tel  système  de  fermeture, 
le  contact  entre  le  bord  du  manchon  et  la  face  de 
la  cloison  n'est  assuré  que  par  l'élasticité  de  la 
zone  de  bord  du  manchon  et  il  en  résulte  fréquem- 

5  ment  une  étanchéité  au  repos  très  insuffisante, 
quelle  que  soit  la  surface  de  contact  entre  le  bord 
du  manchon  et  chacune  des  faces  de  la  cloison,  en 
particulier  lorsque  le  produit  distribué  est  visqueux. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  fournir 
io  pour  les  ensembles  de  distribution,  un  système  de 

fermeture  qui  est  parfaitement  étanche  au  repos, 
c'est-à-dire  lorsqu'il  n'y  a  pas  distribution  de  pro- 
duit,  qui  ne  s'ouvre  que  sous  la  pression  du  produit 
à  distribuer,  et  qui  ne  permet  pratiquement  pas, 

75  par  lui-même,  de  reprise  d'air.  Ce  système  est,  par 
conséquent,  aseptique  par  lui-même,  ce  qui  n'est 
pas  le  cas  pour  le  brevet  4  099  651  précité. 

La  présente  invention  a  donc  pour  objet  un 
ensemble  de  distribution  d'au  moins  un  produit 

20  fluide,  ensemble  qui  comporte  un  récipient  et  une 
tête  de  distribution  contenant  au  moins  un  canal  de 
distribution  du  (des)  produit(s)  à  distribuer,  un  sys- 
tème  de  fermeture  étant  situé  à  la  partie  terminale, 
s'ouvrant  sur  l'extérieur  du  (ou  de  chaque)  canal  de 

25  distribution,  ledit  système  étant  formé  par  au  moins 
un  obturateur  qui  fait  partie  d'une  pièce  en  maté- 
riau  élastiquement  déformable  de  la  tête  de  distri- 
bution  et  par  au  moins  un  siège,  qui  fait  partie 
d'une  autre  pièce  de  la  tête  de  distribution,  l'(ou 

30  les)  obturateur(s)  étant  en  contact  avec  leur  siège 
associé  lorsqu'il  n'y  a  pas  de  distribution,  s'écar- 
tant  dudit  siège  par  déformation  élastique  sous  la 
pression  du  produit  à  distribuer  et  revenant  par 
élasticité  en  contact  avec  ledit  siège  lorsque  cesse 

35  la  distribution,  caractérisé  par  le  fait  que  l'obtura- 
teur  est  constitué  par  une  pièce  élastique,  dont  une 
partie  est  disposée  en  vis-à-vis  de  l'ouverture  du 
canal  et  qui,  dans  cette  zone,  s'écarte  du  siège  par 
élasticité  parallèlement  à  la  direction  de  poussée 

40  du  produit. 
Il  est  entendu  que  l'étanchéité  mentionnée 

dans  la  définition  ci-dessous  n'est  assurée  qu'aux 
imperfections  de  réalisation  près.  Selon  l'invention 
elle  doit  être  suffisante  pour  empêcher  pratique- 

45  ment  toute  aspiration  d'air  à  travers  le  système  de 
fermeture  après  la  fin  de  la  distribution  du  produit, 
quelle  que  soit  la  viscosité  du  produit  à  distribuer. 
L'étanchéité  étant  quelque  peu  fonction  de  la  zone 
de  contact  entre  l'obturateur  et  le  siège,  l'invention, 

50  prévoit  de  choisir  une  zone  de  contact  ayant  une 
dimension  suffisante  pour  que  l'étanchéité  soit  as- 
surée. 

Selon  la  présente  invention,  le  système  de 
fermeture  forme  donc  une  valve  ou  une  soupape 

55  qui  ne  peut  s'ouvrir  que  dans  un  sens  :  le  sens  de 
distribution  du  produit. 

Le  système  de  fermeture  selon  l'invention,  qui, 
en  pratique,  n'est  constitué  que  par  une  faible  zone 
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de  contact  entre  un  obturateur  en  matériau  flexible 
et  un  siège,  a  l'avantage  de  pouvoir  s'adapter  sur 
toutes  les  têtes  de  distribution,  qu'elles  soient  mon- 
tées  sur  des  tubes  soudés,  des  distributeurs  à 
piston  suiveur  ou  à  poche  souple  ou  sur  des  fla- 
cons  rigides.  Il  peut  également  facilement  être  inté- 
gré  à  des  têtes  de  distribution  ayant  des  formes 
esthétiques  très  variables.  En  effet,  la  pièce  flexible 
comportant  l'obturateur  et  la  pièce  portant  le  siège 
de  l'obturateur  peuvent  avoir  des  formes  diverses. 

L'obturateur  peut  être  en  toute  matière  pouvant 
se  déformer  élastiquement.  Il  est,  de  préférence, 
en  élastomère  naturel,  synthétique  ou  thermoplasti- 
que.  Parmi  les  élastomères  utilisables,  on  peut 
citer,  par  exemple,  les  copolymères  styrène-buta- 
diène,  les  caoutchoucs  nitriles,  le  polychloroprène 
ou  néoprène,  le  caoutchouc  EPDM,  les  polyurétha- 
nes,  le  caoutchouc  de  silicone  et  les  copolymères 
éthylène-vinylacétate. 

Le  siège,  est  de  préférence,  en  un  matériau 
rigide. 

Avantageusement,  le  (ou  chacun  des) 
obturateur(s)  est  soumis  à  l'action  d'un  organe  de 
contrainte  ayant  tendance  à  le  (ou  les)  maintenir 
appliqué(s)  sur  le  siège  avec  lequel  il(s)  coopère- 
nt)  pour  assurer  l'étanchéité  du  contact  de  ferme- 
ture. 

L'organe  de  contrainte  a  pour  fonction  de 
maintenir  l'obturateur  appliqué  sur  le  siège  au 
cours  du  stockage  et  d'augmenter  la  pression  né- 
cessaire  pour  obtenir  la  déformation  de  l'obtura- 
teur.  On  améliore  ainsi  l'étanchéité  du  système  de 
fermeture.  Il  peut  également  avoir  pour  fonction  de 
faciliter  le  retour  de  l'obturateur  dans  sa  position  de 
fermeture.  En  l'absence  d'organe  de  contrainte,  il 
est  souvent  difficile  de  maintenir  l'étanchéité  de  la 
fermeture  au  cours  du  stockage  avant  et  après  la 
première  utilisation  du  produit  à  distribuer. 

L'organe  de  contrainte  est,  plus  particulière- 
ment,  constitué  par  un  ergot  ou  bourrelet  en  subs- 
tance  élastique  maintenant  la  pièce  flexible  sur 
l'élément  rigide  comportant  le  siège,  de  façon  à 
s'opposer  à  la  déformation  de  l'obturateur. 

La  partie  terminale  du  canal  de  distribution  est, 
de  préférence,  délimitée  d'une  part,  par  une  pièce 
partiellement  en  matériau  flexible  comportant  l'ob- 
turateur  et  d'autre  part,  par  une  pièce  comportant 
le  siège  de  l'obturateur.  Le  canal  peut  être  ménagé 
dans  la  pièce  comportant  l'obturateur  et/ou  dans  la 
pièce  comportant  le  siège.  Dans  ce  cas,  le  passa- 
ge  du  produit,  du  canal  au  système  de  fermeture 
se  fait  par  une  pente,  de  façon  à  faciliter  l'écoule- 
ment  du  produit,  en  évitant  un  effet  de  seuil.  Cette 
pente  est  avantageusement  située  dans  le  siège. 
Le  canal  peut  également  être  délimité  par  une  zone 
où  la  pièce  comportant  l'obturateur  et  la  pièce 
comportant  le  siège  sont  assemblées  de  façon 
étanche,  par  exemple  par  collage  ou  à  l'aide  d'un 

cordon  de  soudure. 
La  pièce  élastique,  constituant  l'obturateur,  fait 

avantageusement  partie  d'un  tore  disposé  extérieu- 
rement  autour  de  la  tête  de  distribution.  Le  tore 

5  peut  faire  tout  le  tour  de  la  tête  de  distribution  ou 
peut  être  interrompu  et  comporter  à  chaque  extré- 
mité  un  ancrage  dans  la  pièce  comportant  le  siège. 

Pour  permettre  de  diriger  le  flux  de  produit  à  la 
sortie  du  canal  de  distribution,  la  pièce  en  matériau 

io  élastique  comporte  un  canal  d'amenée  du  produit. 
On  peut,  également  ménager  un  canal  ayant  la 
même  fonction  dans  le  siège  rigide,  en  vis-à-vis  de 
la  pièce  en  matériau  élastique. 

La  section  droite  du  tore  élastique  peut  avoir 
15  des  formes  diverses  :  circulaire,  elliptique,  triangu- 

laire  ou  analogue.  L'organe  de  contrainte  est  avan- 
tageusement  constitué  par  un  ergot  susceptible  de 
s'insérer  dans  un  logement  correspondant  de  la 
pièce  comportant  un  siège  rigide,  cet  ergot  étant 

20  disposé  du  côté  opposé  au  canal  d'amenée  du 
produit. 

Le  système  de  fermeture,  selon  l'invention, 
peut  être  utilisé  dans  de  nombreux  types  de  tête 
de  distribution. 

25  Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'inven- 
tion,  on  va  en  décrire  ci-après,  à  titre  purement 
illustratif  et  non  limitatif,  plusieurs  modes  de  réali- 
sation  représentés  sur  le  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 
30  -  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un 

ensemble  à  deux  valves  formant  pompe,  où 
l'obturateur  fait  partie  d'un  tore  élastique  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  dudit  tore 
élastique  ; 

35  -  la  figure  3,  enfin,  est  une  vue  schématique  en 
coupe  axiale  d'une  tête  de  distribution  où 
l'obturateur  est  constitué  par  un  tore  . 

Les  figures  1  à  3  représentent  des  têtes  de 
distribution  selon  l'invention  dans  lesquels  l'obtura- 

40  teur  est  une  pièce  élastique  disposée  au  vis-à-vis 
de  la  sortie  du  canal  de  distribution  et  qui  s'écarte 
du  siège  parallèlement  à  la  poussée  du  liquide  à 
distribuer. 

La  figure  1  représente  schématiquement  un 
45  ensemble  de  distribution  2501  dont  la  tête  de  dis- 

tribution  2503  forme  pompe  car  elle  comporte  deux 
valves.  L'ensemble  de  distribution  2501  comporte 
une  poche  souple  2502  protégée  par  une  enceinte 
rigide  2510  munie  d'une  ouverture  de  prise  d'air 

50  2510a.  La  tête  de  distribution  comporte,  en  premier 
lieu,  une  pièce  2504  comportant  le  siège,  en 
deuxième  lieu,  une  pièce  torique  2505  moulée 
d'une  seule  pièce  avec  une  lame  flexible  formant 
un  dôme  2507  et  portant  un  ergot  2508  faisant 

55  partie  d'une  seconde  valve  2513,  et,  en  troisième 
lieu,  un  couvercle  2506.  La  pièce  2504  comportant 
le  siège  a  la  forme  générale  d'un  disque  fixé  sur  le 
bord  supérieur  de  l'enceinte  rigide  2510  et  elle  est 

3 
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munie  d'une  jupe  intérieure  cylindrique  2541  sur 
laquelle  est  soudée  la  poche  souple  2502.  Sur  une 
portion  de  sa  périphérie,  elle  est  creusée  d'une 
rainure  2542  ayant  en  section  la  forme  d'un  seg- 
ment  de  cercle  dans  laquelle  débouche  un  canal 
radial  2543  creusé  dans  la  pièce  2504.  En  un  point 
diamétralement  opposé  à  la  sortie  du  canal  2543  la 
pièce  2504  est  creusée  par  un  canal  2544  parallèle 
à  l'axe  longitudinal  de  l'ensemble  2501  qui  débou- 
che  dans  la  poche  souple  2502  à  une  extrémité  et 
est  en  communication  avec  une  échancrure  2545 
de  la  pièce  2504,  séparée  du  canal  2544  par  une 
paroi  2546  parallèle  à  l'axe  de  l'ensemble  2501 
dont  le  bord  supérieur  est  en  biseau. 

Le  joint  torique  2505  a,  en  section,  la  forme 
d'un  cercle  muni  d'un  ergot  2552  au  niveau  du 
système  de  fermeture  et  il  s'emboîte  dans  la  rainu- 
re  2542.  Le  dôme  2507  est  situé  au-dessus  du 
support  2504  et  il  définit  au-dessus  dudit  support 
2504,  un  espace  interne  E  qui  communique,  d'une 
part,  avec  le  canal  2543  et,  d'autre  part,  avec 
l'échancrure  2545.  La  base  du  dôme  2507  se  pro- 
longe  du  côté  opposé  à  l'ouverture  du  canal  2543 
par  une  plaque  portant  un  ergot  2508  qui  coopère 
avec  la  paroi  2546  pour  former  une  valve  2513. 
Dans  cette  valve  2513,  l'ergot  2508  repose  de 
façon  étanche  sur  la  surface  du  rebord  de  la  paroi 
2546.  Le  couvercle  2506  est  fixé  sur  la  périphérie 
du  support  2504  et  il  est  muni  d'une  ouverture 
2561  par  laquelle  le  dôme  2507  fait  saillie.  Au 
niveau  du  tore  2405,  le  couvercle  2506  est  creusé 
d'une  rainure  2562  ayant  la  forme  en  section,  d'un 
segment  de  cercle  qui  s'ajuste  à  la  rainure  2542 
pour  former  ensemble  (en  section)  un  segment  de 
cercle  plus  étendu.  Au  niveau  de  la  sortie  du  canal 
de  distribution  2543,  audessus  de  celui-ci  la  rainure 
2562  et,  une  fraction  de  la  rainure  2542  sont  creu- 
sées  par  un  canal  d'amenée  du  produit  2509. 

L'ensemble  2501  fonctionne  de  la  façon  sui- 
vante.  Lorsque  l'utilisateur  désire  distribuer  le  pro- 
duit,  il  appuie  sur  le  dôme  élastique  2507  et  fait 
diminuer  l'espace  interne  E,  la  valve  2513  étant 
fermée.  Le  produit  contenu  dans  cet  espace  subit 
une  surpression  et  exerce  une  poussée  par  l'inter- 
médiaire  du  canal  2543  sur  le  tore  2505.  Il  provo- 
que  le  déplacement  de  ce  dernier  par  élasticité 
dans  le  sens  de  la  flèche  f2,  ce  qui  ouvre  le  canal 
d'amenée  2509  sur  l'extérieur.  Le  produit  est  distri- 
bué.  Lorsque  l'utilisateur  cesse  d'appuyer  sur  le 
dôme  élastique  2511  la  poussée  du  produit  à  dis- 
tribuer  sur  le  tore  2505  cesse  et  celui-ci  reprend  sa 
place  par  élasticité  et  ferme  le  canal  2509.  Le 
dôme  reprenant  sa  forme  par  élasticité,  il  se  pro- 
duit  une  dépression  dans  l'espace  E.  Cette  dépres- 
sion  provoque  l'ouverture  de  la  valve  2513,  l'ergot 
2508  s'écartant  par  flexion  du  rebord  de  la  cloison 
2546.  Du  produit  contenu  dans  la  poche  2502  est 
aspiré  dans  l'espace  E  par  le  conduit  2544  et 

l'échancrure  2545.  La  tête  de  distribution  est  prête 
pour  une  nouvelle  distribution  du  produit. 

La  figure  3  représente  une  tête  de  distribution 
2403  à  sortie  latérale.  La  tête  de  distribution  2403 

5  est  constituée  par  une  pièce  2404  comportant  le 
siège  2442  en  plastique  percée  d'un  canal  de 
distribution  2441  coudé  à  angle  droit  qui  s'ouvre 
dans  une  rainure  2442  annulaire  dont  la  section  a 
la  forme  d'une  portion  de  cercle.  Dans  la  rainure 

io  est  emboîtée  une  pièce  torique  en  matière  flexible 
2405  qui  fait  le  tour  de  la  tête  de  distribution  2403. 
Au  niveau  de  la  sortie  du  canal  de  distribution  dans 
la  rainure  2442,  la  pièce  torique  2405  forme  obtura- 
teur  et  la  rainure  2442  forme  siège.  Au  vis-à-vis  de 

15  la  sortie  du  canal  de  distribution  2441  la  pièce 
torique  2405  est  creusée  par  un  canal  d'amenée 
2451  qui  communique  avec  le  canal  de  distribution 
et  a  une  forme  telle  qu'il  puisse  diriger  vers  le  haut 
(sur  la  figure  3)  le  flux  de  produit  distribué.  Au- 

20  dessous  de  la  sortie  du  canal  de  distribution,  (sur 
la  figure  3),  le  tore  2405  est  muni  d'un  ergot  2452 
qui  s'emboîte  dans  une  rainure  correspondante  de 
la  pièce  2404  et  qui  constitue  l'organe  de  contrain- 
te.  Sur  la  figure  3,  la  tête  de  distribution  2403  est 

25  représentée  en  position  de  repos,  la  pièce  torique 
2405  étant  emboîtée  dans  la  rainure  2442  de  façon 
que  le  canal  d'amenée  2451  soit  fermé.  Lorsque  du 
produit  à  distribuer  pénètre  selon  la  flèche  f1  dans 
le  canal  de  distribution  2441  puis  dans  le  canal 

30  d'amenée  2451,  il  pousse  à  ce  niveau  sur  le  tore 
2405  et  celui-ci  se  déforme  par  élasticité  et  la 
partie  située  au  vis-à-vis  de  la  sortie  du  canal  2441 
se  déplace  selon  la  flèche  f2  jusqu'à  ce  que  le 
déplacement  soit  suffisant  pour  que  le  canal 

35  d'amenée  2451  soit  en  communication  avec  l'exté- 
rieur. 

Revendications 

40  1.  Ensemble  de  distribution  (2501)  d'au  moins  un 
produit  fluide,  ensemble  qui  comporte  un  réci- 
pient  (2502)  et  une  tête  de  distribution  (2503) 
contenant  au  moins  un  canal  de  distribution 
(2543)  du  (des)  produit(s)  à  distribuer,  un  sys- 

45  tème  de  fermeture  (F)  étant  situé  à  la  partie 
terminale,  s'ouvrant  sur  l'extérieur  du  (ou  de 
chaque)  canal  de  distribution  (2543),  ledit  sys- 
tème  étant  formé  par  un  obturateur  (2505)  qui 
fait  partie  d'une  pièce  en  matériau  élastique- 

50  ment  déformable  (2505)  de  la  tête  de  distribu- 
tion  et  par  au  moins  un  siège  (2542),  qui  fait 
partie  d'une  autre  pièce  (2504)  de  la  tête  de 
distribution,  l'(ou  les)  obturateur(s)  (2505)  étant 
en  contact  avec  leur  siège  associé  lorsqu'il  n'y 

55  a  pas  de  distribution,  s'écartant  dudit  siège 
(2542)  par  déformation  élastique  sous  la  pres- 
sion  du  produit  à  distribuer  et  revenant  par 
élasticité  en  contact  avec  ledit  siège  lorsque 

4 
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cesse  la  distribution,  caractérisé  par  le  fait  que 
l'obturateur  est  constitué  par  une  pièce  élasti- 
que  (2405,  2505),  dont  une  partie  est  disposée 
en  vis-à-vis  de  l'ouverture  du  canal  (2543)  et 
qui,  dans  cette  zone,  s'écarte  du  siège  par  5 
élasticité  parallèlement  à  la  direction  de  pous- 
sée  du  produit. 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  pièce  élastique  (2405)  fait  10 
partie  d'un  tore  disposé  autour  de  la  tête  de 
distribution  (2403). 

3.  Ensemble  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  tore  (2405)  est  interrompu  et  75 
comporte,  à  chaque  extrémité  un  ancrage 
dans  la  pièce  comportant  le  siège. 

4.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à 
3,  caractérisé  par  le  fait  que  la  pièce  élastique  20 
(2405)  comporte  un  canal  d'amenée  du  produit 
(2451). 

5.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à 
3,  caractérisé  par  le  fait  qu'un  canal  d'amenée  25 
(2562)  est  ménagé  dans  la  pièce  rigide  (2504) 
comportant  le  siège,  en  vis-à-vis  de  l'élément 
élastique  (2505). 

6.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à  30 
5,  caractérisé  par  le  fait  que  le  (ou  chacun 
des)  obturateur(s)  (2505)  est  soumis  à  l'action 
d'un  organe  de  contrainte  (2552)  ayant  tendan- 
ce  à  le  (ou  les)  maintenir  appliqué(s)  sur  le 
siège  (2542)  avec  lequel  il(s)  coopère(nt)  pour  35 
assurer  l'étanchéité  du  contact  de  fermeture. 

7.  Ensemble  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'organe  de  contrainte  est 
constitué  par  un  ergot  (2452,  2552)  susceptible  40 
de  s'insérer  dans  un  logement  correspondant 
du  siège  rigide  (2404,  2504). 

8.  Ensemble  selon  la  revendication  6  ou  7,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  l'organe  de  contrainte  45 
(2552)  est  en  matériau  élastique. 

9.  Ensemble  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'organe  de  contrainte  est 
constitué  par  un  ergot  (2552)  en  matériau  élas-  50 
tique  limitant  le  déplacement  de  l'obturateur. 
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